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L'ensemble des luminaires extérieurs seront :
   - Installés sur détecteur de présence et de luminosité,
   - De type LED (lumière hors IR et UV),
   - Diffuserons de la lumière à faible température de couleur (2400/2700K).
Les luminaires positionnés au sol ne feront pas plus d'1m, excepté le mât d'éclairage 
positionné au niveau de la zone de retournement qui sera nécessaire à la sécurité des 
véhicules y circulant.
   

Mât d'éclairage

Remarques générales :

Ensemble des luminiaires extérieurs 
du bâtiment admin. H=2.50

Ensemble des luminiaires extérieurs 
du parking H=1.00m

Première diffusion :Echelle:

Dossier N°:

Maître d'Oeuvre :

 SARL SCHATZLE-WEITLING
 ECOPARC - OCEANIS - Bâtiment 1A
 35 rue Haroun Tazieff
 54 320 MAXEVILLE

Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande de permis de construire. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent en aucun cas être directement utilisés 
pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans l'accord écrit du maître d'oeuvre. 

Maître d'Ouvrage :

1 : 1 000 2022/06/27

2019 18

Usine de recyclage et de valorisation
de matières plastiques

PC

N°20

Plan de principe des éclairages
extérieurs

Commune de Salaise-sur-Sanne 38 150

FLOOR TO FLOOR
5 Rue Piliers de la Chauvinière
44 800 - SAINT HERBLAIN

ANNEXE X

Indice Date Description de la révision Signature


